
Stage d'observation en milieu professionnel

https://daubarede.etab.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article369

Stage d'observation en milieu

professionnel
- Orientation -  Mini stage pour les élèves de 3èmes - 

Publication date: jeudi 9 juillet 2020

Copyright © Collège Paul d’Aubarède - Tous droits réservés

Copyright © Collège Paul d’Aubarède Page 1/2

https://daubarede.etab.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article369
https://daubarede.etab.ac-lyon.fr/spip/spip.php?article369


Stage d'observation en milieu professionnel

Madame, Monsieur,

D'une durée de 5 jours consécutifs, le stage de 3ème est obligatoire. Conventionné et non rétribué, il se déroulera du

lundi 2 novembre au vendredi 6 novembre 2020.

Ce stage donne à l'élève l'occasion de découvrir le monde économique et professionnel, de se confronter aux
réalités concrètes du travail et de préciser son projet d'orientation.

Aussi nous vous invitons à trouver d'ors et déjà un lieu de stage. Pour cela, vous trouverez ci-joint la convention de
stage relative à l'organisation de séquence d'observation en milieu professionnel qui sera distribuée en version
papier dès le 1er jour de la rentrée par le professeur principal de votre enfant et qui sera aussi disponible sur le site
internet du collège.
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